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Burqa : Elle refuse de dévoiler son identité 
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Un policier blessé pour avoir voulu appliquer la nouvelle loi contre la burqa  

BRUXELLES Depuis le 23 juillet dernier et l’entrée en vigueur de la loi dite anti-burqa, il est 

interdit de porter sur la voie publique tout vêtement cachant totalement ou presque le visage.  

Toute personne qui ne respecterait pas cette nouvelle loi peut donc désormais être condamnée à 

sept jours d’emprisonnement et/ou à 137,50 euros d’amende.  

Mais cela, Ines s’en fiche complètement. C’est ce qu’il a répondu aux policiers qui ont voulu 

procéder au contrôle d’identité de son épouse ce mardi après midi à Saint-Josse. “Celui qui touche 

à ma femme, je le tue”, a-t-il hurlé avant de frapper un des inspecteurs et de le blesser aux côtes.  

Juste après, Ines, 36 ans, a ordonné à son épouse de fuir, de courir jusqu’à la maison et de 

s’enfermer. Ce que la dame à la burqa a fait aussitôt.  

Les policiers ont sonné plusieurs fois au domicile du couple, situé rue de Liedekerke, mais la dame 

a refusé d’ouvrir.  

Celle qui se prénomme Samira sera poursuivie pour avoir refusé d’obtempérer aux ordres des 

agents mais également pour le port de la burqa sur la voie publique.  

Quant à son mari, il a été emmené au commissariat où il a continué à tenir des propos insultants et 

menaçants à l’égard des policiers.  

 

N. Ben.  


